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DÉPÊCHE DU 17/10/2019

GHT: débat sur la présidence du comité
stratégique par le président de la future
commission médicale de groupement

Mots-clés : #établissements de santé #ministères #hôpital #CHU-CHR #médecins #coopérations #DGOS #gouvernance
#syndicats #fédérations pro #directeurs

(Par Sabine NEULAT-ISARD et Sylvain LABAUNE)

PARIS, 17 octobre 2019 (APMnews) - La réunion du comité de suivi de la réforme des groupements
hospitaliers de territoire (GHT), qui s'est tenue mardi et a porté notamment sur les futures commissions
médicales de groupement (CMG), a donné lieu à un débat sur une éventuelle présidence du comité
stratégique par le président de la CMG, a-t-on appris auprès de la directrice générale de l'offre de soins
(DGOS), Katia Julienne.

Alors qu'actuellement 80% des 136 GHT ont mis en place un collège médical, l'article 37 de la loi de
transformation du système de santé rend obligatoire la création d'une CMG dans chacun des GHT afin
de conforter la stratégie médicale commune en leur sein (cf dépêche du 10/01/2019 à 17:27).

"La commission médicale de groupement contribue à l’élaboration et à la mise en oeuvre de la stratégie
médicale du groupement et du projet médical partagé du groupement", indique l'article. "Elle contribue
notamment à l’élaboration de la politique d’amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins
ainsi que des conditions d’accueil et de prise en charge des usagers", est-il ajouté.

Il est prévu que la CMG soit composée de représentants des personnels médicaux, odontologiques,
maïeutiques et pharmaceutiques et élise son président. Ce dernier sera par ailleurs intégré au comité
stratégique du GHT.

Outre la mise en place de CMG, la loi prévoit une mutualisation de la gestion des ressources humaines
médicales et ouvre un droit d'option pour aller plus loin dans l'intégration sur divers sujets (gouvernance,
dialogue de gestion, finances).

Lors du comité de suivi de la réforme des GHT qui s'est déroulé mardi après-midi, les participants se
sont penchés "essentiellement sur la gouvernance des GHT", à partir des travaux issus des groupes qui
ont réfléchi à cette question entre mars et juin, a indiqué Katia Julienne, dans un entretien téléphonique
à APMnews mardi.

Ces groupes ont fonctionné selon une méthode de "coconstruction" des textes à établir, introduisant une
toute nouvelle approche des relations entre le régulateur, en l'occurrence la DGOS et les partenaires. Il
s'agit d'une méthode, utilisée aussi sur le sujet des hôpitaux de proximité, "féconde pour d'autres sujets
à l'avenir", estime-t-elle.
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A partir de la "matière assez riche que nous avons récoltée de ces groupes de travail", "nous avons
scindé la discussion entre les blocs de sujets qui semblaient faire consensus et les questions qui
généraient plus de débats", explique la directrice générale.

Un consensus sur trois blocs de sujets

Les orientations qui apparaissent consensuelles portent sur trois "blocs".

Le premier concerne la composition des CMG à partir des commissions médicales d'établissement
(CME) plutôt que par élections directes. Il existe un consensus pour que ce principe figure dans les
textes, mais pas encore d'alignement sur les détails, précise Clémence Mainpin, cheffe de l’équipe
nationale GHT à la DGOS, interrogée également.

Le second bloc concerne "la révision du fonctionnement des instances médicales (CME et CMG) pour
les rendre plus actives", poursuit Katia Julienne. L'idée de cette deuxième proposition serait de donner
aux CMG "un pouvoir de contribution" et de mettre en place des "sous-commissions sur la GRH
médicale, voire sur l'investissement", explique-t-elle.

Le troisième bloc de sujets dégageant un consensus porte sur les compétences qui seraient confiées
aux CMG dans les domaines de la GRH médicale, de l'investissement biomédical et de la qualité en lien
avec la certification conjointe.

L'idée est de faire valider par la CMG des profils de poste et la modification des maquettes (création,
transformation et suppression de postes). Il s'agit également de permettre à la CMG d'être "force de
proposition" sur la politique de RH médicales et non plus d'avoir seulement un rôle de consultation.

"Il existe une adhésion mais à charge pour nous d'écrire les modalités", souligne la directrice générale
de l'offre de soins.

Deux grands sujets de débat

D'autres sujets "font vraiment débat", poursuit Katia Julienne.

Il s'agit de celui qui porte sur l'instauration d'une "coresponsabilité" entre le président de la CME et le
directeur de l'établissement, cette question "embarquant des sujets, comme la cosignature du CPOM
[contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens], des contrats et projets de pôles ou les nominations", et
posant celle "des modalités de destitution du président de la CME".

L'autre sujet de débat porte sur la présidence du comité stratégique par le président de la CMG.

Actuellement, le comité stratégique des GHT est présidé obligatoirement par le directeur de
l'établissement support, selon la réglementation en vigueur, rappelle-t-on. "La proposition de donner la
possibilité à un médecin d'assurer cette présidence a été très portée par certains acteurs et a donc été
amenée sur la table des débats, mais elle ne fait pas consensus", souligne Katia Julienne.

"Cette proposition a émergé dans le cycle des groupes de travail et est portée par plusieurs
représentants des médecins, conférences des présidents de CME et organisations syndicales de
praticiens hospitaliers, mais sans qu'un consensus n'existe entre tous", précise Clémence Mainpin.

"Il n'y a pas de décision à ce stade", assure Katia Julienne.

Le travail sur les différents sujets va maintenant se poursuivre et sera de nouveau discuté lors du
prochain comité de suivi de la réforme des GHT, prévu pour l'instant le mercredi 20 novembre.

Les dispositions qui seront décidées seront inscrites dans les projets d'ordonnance et de décrets qui
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doivent être élaborés pour juillet 2020, ce qui nécessite d'achever les travaux pour la fin 2019, précise la
DGOS. "Nous aurons besoin de ce second échange, prévu le 20 novembre, pour stabiliser le projet
d'ordonnance ensuite", indique Katia Julienne.

Maintien de la souplesse pour les CME

Interrogée sur le devenir des CME actuelles, Clémence Mainpin précise qu'elles seront conservées et
pourraient même gagner de nouvelles missions, en lien avec les hôpitaux de proximité.

Elle rappelle toutefois que l'article 37 de la loi donne la possibilité d'un droit d'option pour les
établissements volontaires qui souhaitent s'orienter vers un modèle plus intégré et fusionner les CME
avec la CMG.

"Plus généralement, l'idée n'est pas d'être, dans les ordonnances, sur un modèle trop détaillé et
prescriptif, à l'image de ce que sont les textes aujourd'hui qui donnent une certaine latitude à chaque
établissement pour définir, dans son règlement intérieur, comment est composée la CME et comment
elle fonctionne", assure-t-elle.

"L'idée est vraiment de conserver cette souplesse, d'autant que les GHT sont très hétérogènes."
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